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MEMOIRE EN REPONSE 
A L’AVIS DE LA MRAe 

Le présent mémoire constitue la réponse écrite du maître d’ouvrage aux recommandations contenues 
dans l’avis délibéré de la Mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Provence-Alpes-Côte 
d’Azur n° 2022APACA48/3244 du 31 octobre 2022. 
 
Les réponses sont classées ci-après dans l’ordre de l’avis, à la suite de chaque recommandation reprise 
intégralement en italique. Également, des compléments sont apportés dans la pièce « 1B. 
EVALUATION ENVIRONNEMENTALE - Rapport sur les incidences environnementales du plan et 
évaluation des incidences sur les sites Natura 2000 » du dossier de mise en compatibilité du PLU dans 
le cadre d’une déclaration de projet au lieudit La Bastidette (83260 La Crau) et ce, dans le dossier 
d’approbation de la mise en compatibilité (post-enquête publique). 

1 Contexte et objectifs du plan, enjeux environnementaux, qualité de 
l’évaluation environnementale 

1.1 Contexte et objectifs du plan 

1.1.1. Localisation du secteur de projet  
(Sans objet). 
 
1.1.2. Objectifs de la MEC-DP1 du PLU de la Crau 
(Sans objet). 
 
1.1.3. Description du projet 
 
La MRAe2 recommande de présenter une réflexion globale d’aménagement du secteur et de mettre 
en cohérence les deux OAP3. [NDLR :  
REPONSE : 
En premier lieu, précisons que la mise en cohérence avec l’orientation d’aménagement et de 
programmation (OAP) contiguë au nord (correspondant à la zone 1AUs dans le plan local d’urbanisme 
en vigueur) ne peut pas intervenir dans la présente procédure de mise en compatibilité du PLU, car 
son périmètre est limité à celui de la déclaration de projet liée au programme du Centre Départemental 
de l’enfance (CDE). Il s’agit d’une impossibilité liée au type de procédure d’évolution du PLU. 
 
En second lieu, une réflexion d’aménagement de l’ensemble du secteur à urbaniser est en cours 
d’étude dans la révision générale du plan local d’urbanisme (PLU) de La Crau. Cette réflexion prévoit 
une voie unique qui permettra la desserte d’ensemble en évitant la multiplication des accès, via un 
carrefour unique à créer sur le Chemin du Moulin 1er. 
 

 
1 MEC-DP : Mise en compatibilité du PLU dans le cadre d’une déclaration de projet. 
2 MRAe : Mission régionale d’autorité environnementale. 
3 OAP : Orientations d’Aménagement et de Programmation. 
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Principes viaires projetés, à l’étude dans les OAP de la révision du PLU 

 
La révision générale du PLU intègrera la mise en cohérence et l’harmonisation entre l’OAP du présent 
projet et celle directement contiguë au nord, notamment en matière de desserte et de fonctionnalités, 
mais aussi de mise en œuvre de l’interface agricole, de vocabulaire paysager et de préservation du 
corridor écologique. 

1.2 Principaux enjeux environnementaux identifiés par la MRAe 

(Sans objet). 

1.3 Qualité, complétude et lisibilité du dossier 

La MRAe recommande de compléter le dossier par la présentation des solutions alternatives 
envisagées à l’échelle de la commune de La Crau justifiant le choix du site de la Bastidette sur les 
critère de moindre impact environnemental. 
REPONSE : 
Rappelons qu’à l’échelle de l’opération, c’est à dire à l’échelle départementale, le conseil 
départemental du Var, chef de file de la protection de l’enfance, a engagé un projet de modernisation 
de ses sites dédiées à l’accueil d’urgence au sein de l’aide sociale à l’enfance. Au-delà de l’adaptation 
des équipements aux besoins spécifiques de l’activité, le projet prévoit notamment de revoir la 
répartition géographique des places d’accueil au sein du département. L’établissement prévu à La Crau 
participera ainsi à la réponse aux besoins de la partie sud du département et notamment de l’aire 
toulonnaise. 
 
A l’échelle de La Crau, un premier site a été envisagé et n’a pas été retenu. Ce site, cadastré section 
BH n°86, représentait une assiette utile de 12 269 m². Au PLU en vigueur, le terrain est classé en zone 
urbaine « UB » qui correspond aux secteurs de première couronne autour du village et privilégie une 
mixité des fonctions urbaines et de l’habitat. La vocation était donc compatible avec le projet et le 
règlement de la zone UB permettait d’envisager la réalisation du projet du CDE. 
 
Une seconde option a été étudiée qui consistait à ajouter la parcelle voisine à l’Est, cadastrée section 
BH n°98, à la parcelle précédemment étudiée, BH n°86 (nouvelle assiette utile : 12 262 m²+ 6 133 m² 
= 18 395 m²). 
 
Les atouts du terrain (variante BH86 ou variante BH86 + BH98) étaient sa situation centrale, une 
surface initiale intéressante (avant contraintes environnementales), un cadre privilégié, une voie 
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d’accès aux dimensions adaptées, une deuxième sortie, un accès pompiers potentiel par le lotissement 
riverain et un règlement du PLU (zone UB) adapté. 
 
Cependant, divers éléments ont conduit à l’abandon du projet. En effet, d’une part : 

 L’environnement proche du terrain est constitué de lotissements avec des maisons de deux 
niveaux (R+1) au maximum. Aussi, la construction d’un programme dense comportant des 
bâtiments sensiblement élevés (la hauteur maximale en zone UB est fixée à 15m de hauteur 
absolue pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif) est difficilement acceptable pour le voisinage ; 

 Le terrain, riverain du Gapeau, est concerné par le plan de prévention du risque d’inondation 
(PPRI) lié à ce cours d’eau, ce qui réduit la surface de terrain potentiellement constructible ; 

 Une servitude de protection des berges du Gapeau s’impose en plus du PPRI, participant à la 
réduction de la surface de terrain potentiellement constructible. 

 
D’autre part et compte tenu des contraintes précitées, les esquisses préalables ont montré la difficulté 
d’intégrer tous les éléments du schéma directeur du projet du CDE dans la zone potentiellement 
constructible, sachant qu’il est impératif d’implanter certains locaux au rez-de-chaussée (services 
techniques, cuisine, buanderie, pouponnière, jardin d’enfants, poste de sécurité, espace parents-
enfants, service transport) et qu’il est possible, mais pas du tout idéal pour l’organisation : 

o D’implanter les autres activités en R+1 (foyers) ; 
o Et les locaux communs et administratifs en R+2. 

 
En conclusion, les inconvénients du terrain se sont avérés nombreux :  

 Situation en impasse et dans un coude du fleuve Gapeau ; 
 Proximité immédiate avec le Gapeau (zones de servitudes PPRi et de protection des berges qui 

s’imposent au projet), d’où une surface d’implantation constructible réduite de 50% environ 
par rapport à la superficie initiale et donc trop limitée : 

o Pour une implantation des constructions en R+1 (sauf dans l’hypothèse où la parcelle 
BH98 est intégrée au projet), impliquant un fort risque de fonctionnement dégradé du 
CDE et davantage de besoins en surveillance ; 

o Pour obtenir des espaces extérieurs suffisants et conformes aux besoins prévus par le 
schéma directeur du CDE (même en intégrant la parcelle mitoyenne, les espaces verts 
potentiels atteignent seulement 25% des besoins du schéma) ;  

 Difficulté d’insertion du projet dans l’environnement des lotissements d’habitation, compte 
tenu du manque de place ; 

 Un poste « démolition » d’une maison existante important, dans l’hypothèse où la parcelle 
BH98 est intégrée au projet. 

 
REPONSE EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
Tel qu’exprimé ci-avant, le site alternatif non retenu est concerné par le PPRI du Gapeau, et son 
environnement proche est constitué de lotissements avec des maisons de deux niveaux (R+1) au 
maximum. Ce site alternatif présentait donc les incidences négatives suivantes : 

- Sur la thématique des risques naturels : l’implantation du CDE sur un terrain concerné par le 
PPRI du Gapeau augmenterait l’exposition de la population au risque naturel d’inondation. 
L’implantation du CDE sur le site alternatif non retenu est concernée par la zone R1 du PPRi 
(zone d’aléa fort à très fort). 

- Sur la thématique paysagère/cadre de vie : l’implantation du CDE, programme de construction 
dense avec des bâtiments pouvant atteindre 15m de hauteur, sur un terrain dont 
l’environnement proche est constitué de lotissements avec des maisons de deux niveaux au 
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maximum impacterait négativement le cadre de vie du voisinage, ainsi que la cohérence 
paysagère de l’ensemble du site ; 

- Sur la thématique du patrimoine naturel et de la biodiversité : l’implantation du CDE à 
proximité immédiate de la ripisylve (interface entre les milieux terrestres et aquatiques) du 
Gapeau aurait impacté la fonctionnalité de ce milieu et aurait pu déranger les espèces 
présentes. Cet impact se serait également répercuté sur la thématique paysagère, par rapport 
à l’impact sur les éléments arborés. 

 
Ainsi, le choix du site retenu pour l’opération, celui de la Bastidette, permet d’éviter ces incidences 
environnementales négatives. 
Cette présentation des solutions alternatives envisagées à l’échelle de la commune de la Crau, 
justifiant le choix du site de la Bastidette sur les critères de moindre impact environnemental, sera 
intégrée au rapport d’évaluation environnementale et ce, dans le dossier d’approbation de la mise en 
compatibilité (post-enquête publique). 
 

 
Site alternatif envisagé à l’échelle de la commune de La Crau 

 
La MRAe recommande d’approfondir l’analyse de l’état initial de l’environnement afin de mettre en 
évidence des enjeux contextualisés au secteur et à la nature de l’opération. 
REPONSE : 
Les enjeux naturalistes seront approfondis en croisant les données bibliographiques disponibles 
(SILENE4, LPO5, etc.) avec les types d’habitats identifiés lors de la visite de terrain ainsi qu’avec les 
espèces contactées. Cette analyse aura pour objectif de mettre en évidence les potentialités 
d’utilisation du site de la Bastidette par les espèces mentionnées dans les données bibliographiques, 
et ainsi contextualiser les enjeux naturalistes au projet.  
Ces compléments seront apportés dans le rapport d’évaluation environnementale.  
 
La MRAe recommande (sur la base d’un état initial de l’environnement complété) de reprendre 
l’évaluation des incidences pressenties et la démarche éviter, réduire, compenser. 
REPONSE : 
La démarche itérative mise en place dans le cadre de l’élaboration du projet de CDE entre le maître 
d’ouvrage et l’évaluateur a permis d’intégrer, dans le projet final évalué, de nombreuses mesures 
correctrices et points de vigilance permettant d’éviter ou de réduire les effets probables négatifs et 
d’améliorer les performances environnementales du projet. Les incidences résiduelles du projet seront 

 
4 SILENE : Plateforme régionale du Système d’Information de l’Inventaire du Patrimoine naturel (SINP). 
5 LPO : Ligue pour la protection des oiseaux. 
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réanalysées suite aux compléments apportés à l’EIE et l’application des mesures ERC. L’explication de 
cette démarche itérative sera intégrée à l’évaluation environnementale.  
 
Pour rappel, l’ensemble des mesures ERC (celles issues du projet du CDE et celles issues de la démarche 
ERC) sont présentées en partie 11 du rapport d’évaluation environnementale.  
 
La MRAe recommande d’intégrer la mesure de compensation proposée dans la présente procédure 
de modification du PLU. 
REPONSE : 
En premier lieu, précisons que la compensation de l’impact sur l’espace agricole inscrite au PLU 
(permutation entre la zone agricole La Bastidette et la zone à urbaniser de La Gensolenne) ne peut pas 
intervenir dans la présente procédure de mise en compatibilité du PLU, car son périmètre est limité à 
celui de la déclaration de projet liée au programme du Centre Départemental de l’enfance (CDE). Il 
s’agit d’une impossibilité liée au type de procédure d’évolution du PLU. 
 
En second lieu, la Ville de La Crau, propriétaire du foncier servant de compensation (parcelles 
cadastrées section BI n°515, 516, 544, 546 sises au lieudit La Gensolenne) a délibéré lors du conseil 
municipal du 13/12/2022 (acte n°2022/113/9) afin de : 

 Prendre acte du projet de mise en culture des parcelles communales cadastrées précitées sises 
au lieudit La Gensolenne ; 

 Saisir le Président de la Métropole Toulon-Provence-Méditerranée dans le cadre de la 
concertation publique liée à la révision générale du PLU en cours : 

o D’une demande de classement en zone agricole desdites parcelles communales, afin 
de prendre en compte les objectifs du projet de mise en culture ; 

o D’une demande de classement en zone à urbaniser de la totalité de la parcelle 
cadastrée section BH n°89 sise lieudit La Bastidette, afin de finaliser la permutation 
des destinations entre le nord et le sud. 

 
En parallèle de la volonté communale de mettre en culture ce foncier, la Métropole TPM porte 
l’ambition de la protection des terres agricoles dans le PADD de la révision du PLU en cours. 
L’ensemble des dispositifs précités représente une garantie forte de classement en zone agricole des 
parcelles communales cadastrées section BI n°515, 516, 544, 546 sises lieudit La Gensolenne. 

2 Analyse de la prise en compte de l’environnement et des impacts du plan 

2.1 Pollution des sols 

La MRAe recommande de mettre à jour le dossier de mise en compatibilité et son évaluation 
environnementale en intégrant l’ensemble des études relatives à la qualité des sols. 
REPONSE : 
Le bureau d’étude EKOS Ingénierie a réalisé deux études relatives à la qualité des sols (Diagnostic de 
la qualité du sous-sol – Rapport n° 2021_170 V2 / Juillet 2021 ; Diagnostic complémentaire « arsenic » 
- Rapport n° AFF2022_073 / 24 mai 2022). La seconde étude reprend et complète la première et sera 
annexée à la pièce « 1B. EVALUATION ENVIRONNEMENTALE – Rapport sur les incidences 
environnementales du plan et évaluation des incidences sur les sites Natura 2000 » du dossier de mise 
en compatibilité du PLU). 
Dans le diagnostic complémentaire du 24 mai 2022, le bureau d’étude EKOS Ingénierie conclut comme 
suit : 
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 Les remblais présents sur le site sont d’origine anthropique, majoritairement constitués de 
matériaux inertes et ponctuellement non inertes au droit de 3 sondages (numérotés S10, S15, 
et S23).  

 Une concentration ponctuelle en Arsenic a été repérée au droit du sondage n°S10, à partir de 
1,10 mètre de profondeur. Cette pollution a été vérifiée dans le cadre de l’étude 
complémentaire qui a permis de confirmer son caractère ponctuel. Cette anomalie sera 
purgée et évacuée par une entreprise spécialisée vers une filière adaptée, avant 
l’aménagement du site. 

 En l’état actuel du projet d’aménagement, les autres matériaux peuvent être conservés sur le 
site, sous réserve de réaliser une étude de sols complémentaire sur les zones d’espaces verts 
qui seront prévues au droit des remblais (plantations d’arbres fruitier, de potagers, création 
de jardins, d’aires de jeux), lorsque le projet sera plus abouti. 

 
Le paragraphe « 6.4. Les sites et sols pollués » du rapport environnemental est complété en ce sens. 
 
Au vu de la pollution des sols et de la sensibilité de la population accueillie, la MRAe recommande 
de préciser dans l’OAP les mesures sanitaires mentionnées dans les études de sols. 
REPONSE : 
Les conclusions du diagnostic complémentaire du 24 mai 2022 du bureau d’étude EKOS Ingénierie 
(précité) contiennent les mesures sanitaires à mettre en œuvre.  
 
Ces mesures seront prescrites dans l’OAP du site en y intégrant un principe d’aménagement intitulé : 
« Prendre en compte des mesures sanitaires adaptées en matière de qualité des sols ». Ce principe 
édictera les mesures suivantes, à savoir que les matériaux de remblais d’origine anthropique peuvent 
être conservés sur le site sous réserve : 

 Que la pollution ponctuelle à l’Arsenic (identifiée au droit du sondage numéroté S10 à partir 
de 1,10m de profondeur) soit purgée et évacuée par une entreprise spécialisée, vers une filière 
adaptée, avant l’aménagement du site. 

 Qu’une étude de sols complémentaire soit réalisée, portant sur les zones d’espaces verts au 
droit des remblais (plantations d’arbres fruitier, de potagers, création de jardins, d’aires de 
jeux), lorsque le plan de masse du projet aura été définitivement validé. Cette étude devra 
déterminer la nécessité ou pas d’un traitement particulier visant à ce que le sol initial soit 
remplacé par des terres saines d’au moins 50 centimètres d’épaisseur sur l’emprise des 
potagers et 30 centimètres pour les autres espaces verts. 
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2.2 Déplacements 

La MRAe recommande de compléter le dossier par un volet déplacements, d’évaluer les incidences 
de l’ouverture à l’urbanisation du site sur ces derniers et de présenter les mesures prévues 
notamment en termes de desserte du site par les transports en commun. 
REPONSE : 
Incidences de l’ouverture à l’urbanisation du site sur les déplacements 
L’étude des flux « entrant/sortant » (CDE, rapport du 25/11/2022) précise que les utilisateurs de 
l’établissement seront divers et plus ou moins prioritaires : 

 les usagers, 
 les personnels, 
 les visiteurs, 
 les prestataires (formations, partenaires, …), 
 les livraisons logistiques (de tous types), 
 les transferts de matériels et personnels pour la maintenance et travaux, 
 les collectes des déchets, 
 les moyens de secours et forces de l’ordre. 

 
L’analyse des flux « entrant et sortant » permet d’obtenir un état du trafic au sein du site mais 
également en périphérie. Les données indiquées sont estimatives et établies sur la base du 
fonctionnement actuel du CDE. 
 
Le fonctionnement de l’établissement va accroitre le trafic routier dans le quartier (cf. estimation des 
flux dans le tableau ci-après). 
 

 
 
D’une part, le carrefour route de Pierrefeu-chemin du Moulin 1er est largement dimensionné pour les 
flux actuels augmentés de ceux du site. 
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D’autre part, les flux ne se produisent pas tous aux mêmes heures de la journée. Ainsi, les flux 
fonctionnels sont anecdotiques (prestataires, partenaires, …) car ils sont faibles et répartis dans la 
journée. D’autres flux sont occasionnels (cf. tableau ci-avant), sans incidence notable sur le trafic 
routier. Le trafic des « usagers » tel qu’identifié dans le tableau qui précède est celui des transports 
scolaires des enfants logés dans l’établissement (internes). Ils relèvent de navettes qui, en transportant 
plusieurs enfants dans un seul véhicule, réduisent l’incidence de ces déplacements sur la circulation 
cf. paragraphe ci-après : Transport collectif par les navettes scolaires du CDE). Enfin, le flux généré par 
les personnels est le plus notable (effectif de 188 personnes ; (cf. paragraphe ci-après : Mesures 
d’évitement et de réduction des flux liés au transport des personnels). 
 
Transport collectif par les navettes scolaires du CDE 
Les transports scolaires des enfants logés dans l’établissement (internes) sont organisés aux trois 
plages horaires du matin (7h30-9h), de la mi-journée (11h-14h) et de l’après-midi (15h-19h). Ils 
concernent diverses tranches d’âges, de l’école (maternelle et primaire) au collège. 
Les enfants et adolescents sont pris en charge par les navettes du CDE. Les adolescents sont 
susceptibles d’être autorisés à circuler à vélo ou à pied quand les conditions climatiques le permettent. 
 
Mesures d’évitement et de réduction des flux liés au transport des personnels 

 L’accès aux transports en commun (TC) : 
 
L’objectif est de limiter l’usage des véhicules individuels, afin de réduire le trafic journalier. 
La Ville de La Crau est desservie par le train (TER) avec la proximité de la gare de La Pauline et de la 
halte-gare de La Crau. La Ville de La Crau est également desservie par le « réseau Mistral », service de 
transport en commun géré par la Métropole Toulon Provence Méditerranée. La ligne de bus n°29 
dessert le territoire craurois via les gares de La Pauline et de La Crau et l’arrêt de bus le plus proche du 
site étudié est l’arrêt « Maurric ». La ligne de bus à la demande (« Appel Bus ») n°AB49 comporte 3 
arrêts proches du site de projet : les n°8 (Maurric), n°47 (Petit Nice) et n°37 (Cimetière paysager), les 
deux derniers étant tout proches du futur établissement. 
 
Les personnels pourront donc emprunter les transports en commun, bus ou TER, proches et 
performants. 
 

 D’autres mesures de réduction d’impact sur la circulation seront mises en œuvre :  
 

o Encourager le covoiturage au sein de l’établissement ; 
o Favoriser l’usage des modes de déplacements doux. Pour ce faire, la collectivité a deux 

projets à terme : 
 La création d’une voie douce (piétons, vélos) inscrite dans l’OAP du présent 

dossier au droit du projet, le long du Chemin du Moulin 1er ; 
 La création d’une passerelle réservée aux piétons et aux vélos pour traverser 

le fleuve Gapeau (facilitant les déplacements doux vers le centre-ville). 
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2.3 Biodiversité (dont Natura 2000) 

2.3.1. Habitats naturels, faune et flore 
 
La MRAe recommande de définir les enjeux et incidences prévisibles de la MEC-DP sur la ZNIEFF de 
type 2 « Ripisylve et agrosystèmes de Sauvebonne et de Real Martin » dans laquelle elle s’inscrit. 
REPONSE : 
Le paragraphe « 3.1.1. LES ZNIEFF » de l’état initial de l’environnement6 est rectifié afin de présenter 
la ZNIEFF de type 2 « Ripisylve et agrosystèmes de Sauvebonne et de Real Martin », délimitée par les 
Maures à l’Est et par les collines de grès permiens à l’Ouest. Les habitats naturels y sont caractérisés 
par des pinèdes claires sur sols alluvionnaires, des affleurements rocheux au nord du site ainsi que par 
la ripisylve de la Roquette. 

En termes faunistiques, la ZNIEFF abrite 22 espèces patrimoniales dont : 
- Avifaune nicheuse (Pie grièche à tête rousse, Rollier d’Europe, Martin pêcheur, Guêpier 

d’Europe, Huppe fasciée, etc.) ; 
- Chauves-souris (Vespertilion à oreilles échancrées et Molosse de Cestoni) ; 
- Reptiles (Cistude d’Europe et Tortue d’Hermann) ; 
- Amphibiens (Discoglosse sarde) ; 
- Poissons d’eau douce (Barbeau méridional, Blageon et Blennie fluviatile). 

 
Conformément à la réponse apportée sur la recommandation de la MRAe d’approfondir l’EIE afin de 
mettre en évidence les enjeux contextualisés au secteur, les incidences sur la ZNIEFF seront 
complétées dans l’évaluation environnementale grâce à un croisement des données bibliographiques 
et des espèces susceptibles d’utiliser le site de la Bastidette, au regard des habitats naturels qui le 
composent.  
 
La MRAe recommande d’approfondir l’analyse de l’état initial de la biodiversité du site, a minima en 
joignant le rapport d’inventaire, et de présenter une liste d’espèces avérées ou potentielles sur le 
secteur afin d’affiner et hiérarchiser les enjeux naturalistes. 
REPONSE : 
Le paragraphe « 3.3. Les visites de terrain » de l’état initial de l’environnement est complété par la 
date et le nom de l’écologue auteur de la visite. 
Le rapport de la visite de terrain est bien présent dans le rapport d’évaluation environnementale, au 
même paragraphe.  
Le rapport d’évaluation environnementale sera complété en précisant davantage la nature des 
observations et la méthodologie de la visite de terrain.  
 
Le chapitre 9 « Analyse des incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du projet » et le 
chapitre 11 « Mesures envisagées » du rapport environnemental sont complétés par les mesures 
d’évitement suivantes, relatives à la préservation du patrimoine naturel et de la biodiversité et, plus 
spécifiquement, à la conservation de l’espace vert protégé, inscrit en frange Ouest :  

 En cas d’abattage d’arbres sénescents présentant des traces indiquant la présence de 
coléoptères saproxylophages, ne pas brûler les arbres ni les amener en déchetterie, mais les 
laisser sur site quelques jours le temps que les insectes puissent partir.  

 Défricher manuellement le site en fin d’été/début d’automne. 

 
6 Partie de la pièce « 1B. EVALUATION ENVIRONNEMENTALE - Rapport sur les incidences environnementales du 
plan et évaluation des incidences sur les sites Natura 2000 ». 
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2.3.2. Préservation des continuités écologiques 
 
La MRAe recommande de présenter une analyse cartographiée des enjeux de continuité écologique 
(trame verte, bleue et noire) à l’échelle du secteur de projet et de ses abords. 
REPONSE : 
Le paragraphe « 3.4. Les continuités écologiques » de l’état initial de l’environnement est complété 
par la mention de la trame verte et bleue régionale (TVB du SRADDET PACA7 avec cartographie) et par 
l’ajout de la carte de la trame verte et bleue du PLU en vigueur. 
L’éclairage public du chemin du moulin 1er impactera en particulier l’espace vert protégé du PLU. Afin 
de limiter autant que possible ces incidences négatives (dérangement de la biodiversité), des mesures 
préventives sont proposées, telles qu’exprimées par le paragraphe ci-dessous. 
Le chapitre 9 « Analyse des incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du projet » du rapport 
environnemental et le chapitre 11 « Mesures envisagées », paragraphe « 11.2.1. Patrimoine naturel et 
biodiversité » sont complétés par les mesures de réduction suivantes, relatives à la prise en compte 
de la trame noire8 lors de la mise en place de l’éclairage public ou privé extérieur : 

 Mise en place de minuteurs ou de systèmes de déclenchement automatique (système plus 
écologique et plus économe) ; 

 Mise en place d’éclairages au sodium à basse pression ; 
 Concernant les candélabres : 

o Orientation des réflecteurs vers le sol, en aucun cas vers le haut ; 
o L’abat-jour doit être total ; le verre protecteur plat et non éblouissant (des exemples 

de matériels adaptés sont cités dans les documentations de l’Association Nationale 
pour la Protection du Ciel Nocturne -ANPCN) ; 

o Moins de 5% de l’émission lumineuse doit se trouver au-dessus de l’horizontale (voir 
schémas ci-après); 

 Minimiser les éclairages inutiles, notamment en bordure d’espaces agricoles ou naturels afin 
de limiter l’impact sur les populations végétales et animales limitrophes à la zone. 

 

  
Source : NOVACERT Groupe 2015. Label de la biodiversité – Effinature référentiel 2015 

 
7 Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires. 
8 Trame noire : réseau formé de corridors écologiques caractérisé par une certaine obscurité. Nées dans le sillage 
de la trame verte et bleue, l’objectif des trames noires est de protéger la biodiversité nocturne de la pollution 
lumineuse. 
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2.3.3. Etude des incidences Natura 2000 
 
La MRAe recommande d’approfondir l’évaluation des incidences Natura 2000 en précisant les enjeux 
des sites Natura 2000 les plus proches et les habitats et espèces présents ou potentiels sur la zone de 
projet. 
REPONSE : 
Au chapitre 10 « Analyse des incidences sur les sites Natura 2000 », le paragraphe « 10.2. Analyse des 
incidences » est complété avec la liste des espèces présentes sur le site Natura 2000 le plus proche, à 
savoir celui dénommé « Plaine et le Massif des Maures », situé à plus d’1 kilomètre de la zone d’étude. 
 
La conclusion sur les incidences potentielles est enrichie comme suit : 
Plus précisément, le secteur n’est pas concerné par un point d’eau et n’est donc pas susceptible 
d’accueillir de poissons ni d’odonates et n’est pas favorable à la Cistude d’Europe. Le secteur n’est pas 
favorable aux chauves-souris. 
Des coléoptères saproxylophages sont potentiellement présents : si le site comporte des arbres 
sénescents avec des traces (trous caractéristiques de la présence des coléoptères) qui doivent être 
coupés, l’expertise naturaliste recommande de les laisser quelques jours sur site après l’abattage afin 
de laisser le temps aux insectes de partir. Il est également recommandé de ne pas les brûler ni de les 
amener en déchetterie pendant ce laps de temps. Cette recommandation est intégrée dans les 
mesures de la séquence « Eviter, Réduire, Compenser (ERC) ».  
Concernant la Tortue de Hermann, la potentialité de présence est faible en raison de la proximité 
immédiate avec le milieu urbain. Les habitats présents sur le site de la Bastidette sont certes favorables 
à l’espèce, mais l’urbanisation est un facteur limitant. Pour limiter les impacts sur d’éventuels individus 
présents sur le site, l’expertise naturaliste recommande de défricher manuellement le site en fin 
d’été/début d’automne. Cette recommandation est intégrée dans les mesures de la séquence « Eviter, 
Réduire, Compenser (ERC) ». 
Conformément à la réponse apportée sur la recommandation de la MRAe d’approfondir l’EIE afin de 
mettre en évidence les enjeux contextualisés au secteur, les incidences sur les sites Natura 2000 sont 
complétées dans l’évaluation environnementale grâce à un croisement des données bibliographiques 
(historique des espèces contactées) et des espèces susceptibles d’utiliser le site de la Bastidette, au 
regard des habitats naturels qui le composent. 

2.4 Paysage 

La MRAe recommande d’intégrer des mesures paysagères de préservation des vues dans l’OAP et de 
préciser l’articulation des dispositions prévues par le règlement et l’OAP en matière d’insertion 
paysagère avec la réglementation relative au maintien en état débroussaillé. 
 
REPONSE : 
Mesures paysagères de préservation des vues dans l’OAP 
Le projet d’OAP intégré au dossier de mise en compatibilité met un accent particulièrement important 
sur l’enjeu de préservation du cadre de vie, notamment quand elle affiche les objectifs de : 

 Valoriser le premier plan le long du chemin du Moulin 1er ; 
 Valoriser les interfaces entre les espaces agricoles et les franges urbaines ; 
 Préserver et restaurer un élément du patrimoine paysager communal ; 
 Et s’assurer de la mise en valeur des continuité écologiques. 

Ces principes d’aménagement constituent des lignes directrices pour l’insertion du futur projet dans 
son environnement. Par ailleurs, le projet est soumis à un concours de maîtrise d’œuvre. Les 
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concepteurs pourront proposer des axes de composition du projet permettant de tirer parti des vues 
qualitatives majeures vers la ripisilve du Gapeau (vue proche) et vers le Mont Fenouillet (vue lointaine).  
 
Articulation des dispositions prévues par le règlement et l’OAP en matière d’insertion paysagère 
avec la réglementation relative au maintien en état débroussaillé (OLD) 
La parcelle objet du projet est incluse dans le périmètre d'application des obligations légales de 
débroussaillement (OLD, article 4 de l'arrêté du préfet du Var du 30/03/2015), ce qui rend obligatoire 
le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé et impose notamment, dans un rayon de 50 
mètres autour des constructions : 

 La mise à distance des arbres par rapport aux constructions (les feuillages doivent être à une 
distance minimale de 3 mètres de tout point des constructions) ; 

 La coupe et l’élimination des arbres et arbustes morts, malades ou dominés ; 
 La mise à distance des arbres entre eux (3 mètres minimum entre les feuillages) ; 
 L’élagage des arbres, afin que l’extrémité des plus basses branches se trouve à une hauteur 

minimale de 2,5 mètres du sol ; 
 La suppression des arbustes en sous-étage des arbres maintenus, sauf exceptions (cf. arrêté 

précité) ; 
 La coupe de la végétation herbacée et ligneuse basse ; 
 Etc. 

 
Les obligations de débroussaillement s'appliquent aussi aux voies d’accès aux constructions qui 
doivent être débroussaillées sur une profondeur minimale de 2 mètres de part et d’autre de leur 
emprise. 
 
Des mesures sont ajoutées dans l’évaluation environnementale afin de conserver les fonctionnalités 
écologiques de l’espace vert protégé : 

- Effectuer un débroussaillement en bouquet (préservation de bouquets d’arbres et d’arbres 
isolés) ; 

- Effectuer un débroussaillement manuel ; 
- Respecter le calendrier d’intervention pour le débroussaillement (entre septembre et mars) 

pour éviter les périodes de sensibilité de la faune. 
 
 
 
Nota bene : le chapitre 13 « Résumé non technique » du rapport environnemental est amendé au 
regard des éléments nouveaux présentés dans le présent mémoire. 
 


